
 

 

 

 

 

 

 

L'an deux mil seize, le treize mai à 18 heures 

 

Le Conseil municipal s'est réuni en session ordinaire sur la convocation et sous la 

Présidence de Monsieur Hugues MANGOT, Maire. 

 

Date d'affichage : 06 mai 2016                                                                                     

 Date de convocation : 13 mai 2016 

 

Etaient présents : 

Mangot Hugues, Cuvelette Thibaut, Cotret Marc, Fiquet Huguette,  Moineuse 

Corinne, Vivier Patricia. 

Absents et excusés : 

Bonneterre Monique, Delfosse Hugues, Lannoy François, Merelle Charles 

En exercice : 10 

Pouvoirs :        0 

Présents :        6 

Votants :          6 

Secrétaire : Vivier Patricia 

Objet : Révision du Plan de zonage Assainissement 

Monsieur  le Maire rappelle que 

 

le Plan de zonage assainissement a pour objet de délimiter, pour chaque secteur de 

la commune, les zones d'assainissement collectif et les zones relevant de 

l'assainissement individuel. 

L'article R 2224-7 du Code Général des Collectivités Territoriales précise que peuvent 

être placées en zone d'assainissement non collectif les parties du territoire d'une 

commune dans lesquelles l'installation d'un système de collecte des eaux usées ne 

se justifie pas, soit parce qu'elle ne présente pas d'intérêt pour l'environnement et la 

salubrité publique, soit parce que son coût serait excessif. 

L'actuel zonage d’assainissement a été approuvé par le Conseil municipal du 

Vendredi 13 mai 2016 
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La Communauté de Communes de la Thiérache du Centre a décidé d'engager la 

révision du zonage d'assainissement de la commune par délibération 3025/BC/15 du 

9 avril 2015. 

Le futur zonage d'assainissement sera soumis à enquête publique. 

L'étude d'actualisation du plan de zonage assainissement a été confiée au bureau 

d'études Amodiag Environnement . 

Au terme de plusieurs réunions de travail entre les membres de la CCTC, les maires 

concernés par les modifications de zonages et le bureau d'études Amodiag 

Environnement il est proposé le scénario suivant : 

 - la totalité de la commune relève de l'assainissement individuel. 

Il est précisé que d'un point de vue financier, l'assainissement individuel est toujours 

moins onéreux que l'assainissement collectif. Il est rappelé que les installations 

d'assainissement non collectif sont contrôlées par le SPANC de la Communauté de 

Communes de la Thiérache du Centre. 

Compte-tenu des éléments précités, il est proposé au Conseil municipal : 

 - d'arrêter le projet de plan de zonage d’assainissement : scénario N° XX 

proposé dans le rapport final de phase 1 

 - d'autoriser Monsieur le Président de la Communauté de Communes à 

poursuivre la mise à enquête publique du futur plan de zonage assainissement. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal approuve, à l'unanimité, la majorité, la 

proposition ci-dessus. 

 


